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demande de renseignements no 1 de la FÉDÉration canadienne de l’entreprise indépendante relativement À LA DEMANDE  AMENDÉE D’APPROBATION DU BUDGET 2006 DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Demande de renseignements no 1
Référence:







HQD-1, Document 1, page 7, lignes 7 à 10;

Préambule :

Quant au marché affaires, la réduction de l’objectif est attribuable principalement au secteur institutionnel. Le Distributeur poursuivra ses démarches et analyses afin de s’assurer que les économies d’énergie de ce grand marché soient maximisées.

Question :

Veuillez spécifier quelles sont les démarches et analyses déjà en cours qui permettent au Distributeur de s’assurer que les économies d’énergie de ce grand marché soient maximisées.

Demande de renseignements no 2
Références:





HQD-1, Document 1, page 18, lignes 8 à 17;




HQD-1, document 1, page 20, Tableau 4.4

Préambule :

Nouvelles promotions

Produits d’éclairage et électroménagers

i)
Un appui financier, le cas échéant, sera offert aux consommateurs à 
l’achat de certains produits

ii)
Il (appui financier) sera établi en tenant compte du surcoût du produit et de 
son adoption tendancielle.

iii) 
Cet appui sera variable dans le temps afin de s’assurer qu’il tend à faire 
baisser le niveau des prix et qu’il bénéficie aux clients.

iv)
Pour éviter de déstabiliser le marché, il ne sera annoncé que très peu de 
temps avant son entrée en vigueur.

Questions :

1. Veuillez spécifier quels sont les critères d’admissibilité pour pouvoir 
bénéficier de l’appui financier à l’achat de certains appareils 
électroménagers? 

2. Veuillez élaborer sur le préambule ii).

3. Veuillez élaborer sur le préambule iii).

4. Veuillez expliciter comment le marché peut être déstabilisé.

5. Veuillez justifier l’inclusion du lave-vaisselle, du congélateur et du 
distributeur d’eau (produits qui ne sont pas nécessairement de première 
nécessité) dans la 
liste des produits admissibles aux nouvelles 
promotions (tableau 4.4).

Demande de renseignements no 3
Références :




i)
HQD-1, Document 1, page 22.

Préambule :

Les produits à l’étude

Dans cette section, il est fait mention d’une étude de marché de la géothermie et d’une étude du marché résidentiel des fenêtres. La date de complétion de ces deux études est l’automne 2005.

Questions :

1.
Ces deux études ont-elles été livrées?

2.
Si oui, veuillez, pour chaque produit à l’étude, dégager les principales 
conclusions.

Demande de renseignements no 4

Référence :  

HQD-1, document 1, page 24, lignes 10 à 12.

Préambule :



Toutefois, des paramètres différents sont associés aux bénévoles parce qu’il est prévu qu’ils réaliseront des travaux de moindre envergure nécessitant des investissements moins importants.
Question :

1.
Veuillez spécifier quels sont les paramètres dont il est question et comment ils ont été pris en compte.
Demande de renseignements no 5

Référence :
HQD-1, Document 1, page 27, lignes 9 & 10.

Préambule :


Ce bilan a permis d’identifier un certain nombre de freins au déploiement de l’approche testée. […] le Distributeur est en mesure d’annoncer qu’il envisage, dès l’automne 2005, de travailler avec ses partenaires concernés… pour concevoir une approche différente…

Questions :

1.
Pouvez-vous être plus spécifique quant au frein au déploiement 
identifié?


2.
Veuillez exposer à quel stade est rendu votre «arrimage» aux partenaires 
concernés?

Demande de renseignements no 6

Références :
i)
HQD-1, Document 1, page 29, Tableau 4.10.



ii)
Décision D-2005-79, R-3552-2004, page 34.

Préambule :

ii)
La Régie de l’énergie demande au Distributeur de poursuivre son évaluation des modalités et de la répartition de l’aide financière dans le cadre du programme Novoclimat.

Question :

1.
Veuillez exposer comment vous avez tenu compte de cette prescription de 
la Régie. 

Demande de renseignements no 7
Référence :
HQD-1, Document 1, page 42

Préambule : 

Éléments opérationnels et budgétaires 2006

Le Distributeur planifie entreprendre au cours de l’année 2006 les actions suivantes :

Questions :

1.
Le Distributeur a-t-il une idée préliminaire des barrières auxquelles 
l’efficacité énergétique est confrontée dans cette clientèle?

2.
Le Distributeur juge-t-il approprié d’établir une priorité dans la liste des 
actions envisagées?

3.
Si oui, veuillez indiquer la priorité accordée à chaque action.

Demande de renseignements no 8

Référence :

HQD-1, Document 1, page 44, lignes 15 et suivantes.

Préambule :


En plus de ces deux critères généraux, le Distributeur prend en considération les éléments suivants : l’étape où se situe le produit dans son cycle de vie, la disponibilité des produits chez les distributeurs, la réglementation en vigueur des produits et la concurrence des produits substituts moins performants d’un point de vue énergétique.

Question :

1.
Veuillez démontrer, si possible avec un exemple, comment les éléments 
pris en considérations sont intégrés dans l’aide financière pour les 
produits.

Demande de renseignements no 9
Référence :
HQD-1, Document 1, page 45, lignes 8 et 9.
Préambule : 
[…] tous les nouveaux produits devront respecter les critères de performance énergétique développés par le Distributeur…

Question:

1.
Comment le Distributeur s’assure-t-il que les nouveaux produits respectent 
ses critères de performance?


Demande de renseignements no 10
Référence:
HQD-1, Document 1, page 47

Préambule:

Éléments opérationnels et budgétaires 2006

Questions :

1.
Le Distributeur juge-t-il approprié d’établir une priorité dans la liste des 
actions envisagées?

2.
Si oui, veuillez indiquer la priorité accordée à chaque action 

Demande de renseignements no 11

Référence : HQD-1, Document 1, page 49, ligne 8.

Préambule : 

Il est prévu que les travaux soient terminés à l’automne 2005.

Question :

1. Veuillez, si les travaux sont terminés, en esquisser les résultats 
préliminaires.

Demande de renseignements no 12

Références :  i)
HQD-2, Document 1, page 5, lignes 21 à 23.



ii)
NS, volume 1, page 172, R-3552-2004.


iii)
HQD-1, document 1, Annexe B

Préambule : 

i)
En 2005, le Distributeur a procédé à sa première évaluation de l'ensemble 

des programmes des marchés résidentiel et affaires pour 2004, de même qu'à une mise à jour du potentiel technico-économique d’économies d’électricité.

ii)
«les évaluations des résultats, tant en kilowattheures qu’au niveau des impacts sur le marché, que des impacts sur les processus, vont être réalisées par des gens externes à Hydro-Québec. On n’évaluera pas nous autres mêmes nos processus. Donc on va donner des mandats à l’extérieur et on va présenter à la Régie les résultats de ces gens dûment mandatés et compétents en la matière.»

Question :

1. Veuillez confirmer si l’évaluation dont il est fait mention à la référence i) a été faite selon la démarche envisagée à la référence ii).


Demande de renseignements no 13

Référence :
HQD-3, document 2, page 6

Préambule :

Afin de ne pas agir rétroactivement sur les investissements réalisés dont l'amortissement est déjà débuté, le Distributeur demande d'appliquer cette nouvelle règle d'amortissement au 1er janvier 2006. Le traitement sera appliqué 
conformément aux règles établies en matière de durée de vie, dans le manuel 
des pratiques et conventions comptables (chapitre 6) d'Hydro-Québec.
Question :

1.
Veuillez dresser le «portrait» du compte de frais reportés pour le PGEÉ :


· les charges admissibles au compte de frais reportés;

· les investissements réalisés dont l’amortissement est déjà débuté;

· le solde non amorti et la durée restante à amortir;

· les montants qui seront assujettis à la nouvelle règle d’amortissement à compter du 1er janvier 2006;
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